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Brochure n° 3167 | Convention collective nationale

IDCC : 2257 | CASINOS

Avenant n° 39 du 7 janvier 2026 
relatif à la qualité de vie et conditions du travail

NOR : ASET2650133M

IDCC : 2257

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ACIF ;

Casinos France,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FS CFDT ;

FEC FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Cet accord s’inscrit dans un contexte d’évolutions des entreprises, tant en termes de  nouvelles 
offres aux clients, d’exigence de qualité du service rendu, des enjeux de la  responsabilité 
 sociétale des entreprises (RSE) que de contraintes économiques et d’allongement de la vie 
professionnelle.

Dans ce contexte, les parties signataires sont convaincues de l’importance d’ancrer une poli-
tique de qualité de vie et conditions du travail (QVCT) qui soit à la fois un levier d’engagement, de 
motivation et de fidélisation des salariés, ainsi qu’un facteur d’attractivité et de performance. La 
QVCT constitue également une ambition sociale des entreprises de la branche, partie intégrante 
de la stratégie de développement durable, et de la performance économique et sociale.

La QVCT est une dynamique d’action collective, salariés et directions, s’inscrivant à travers 
l’engagement de tous, à tous les niveaux de l’entreprise, dans une cohérence globale avec les 
accords de branche et dispositifs existants.

Cet accord-cadre s’articule autour de plusieurs axes :

– conditions de travail et prévention ;

– droit d’expression et communication ;

– équilibre vie professionnelle/vie privée ;

– formation et accompagnements professionnels.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Article 1er | Champ d’application

Le présent accord-cadre est applicable aux entreprises entrant dans le champ d’application de 
la convention collective nationale des casinos et clubs de jeux.

Les entreprises ouvrent des négociations afin de s’emparer de plusieurs thématiques, et les 
décliner par accords d’entreprise en fonction de leurs structures.

Article 2 | Entreprises de moins de 50 salariés

Il n’est pas prévu de stipulation spécifique pour les entreprises de moins de 50 salariés, cet 
accord s’applique quelle que soit la taille de l’entreprise.

Article 3 | Différents axes de la QVCT

Chaque entreprise s’engage à mettre en œuvre une mesure par axe ci-dessous :

A. Conditions de travail et prévention.

B. Droit d’expression et communication.

C. Organisation du travail et équilibre vie professionnelle/vie privée.

D. Formation et accompagnements professionnels.

(Voir page suivante.)
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Article 3 | Modalités de suivi de l’accord

Ces plans d’actions pourront être actualisés annuellement et présentés aux organisations 
 syndicales dans le cadre de la NAO, le cas échéant avec une information et consultation annuelle 
du CSE relative à la politique sociale des entreprises.

Article 4 | Entrée en vigueur. Durée. Suivi. Révision. Dénonciation

Article 4.1 | Entrée en vigueur. Durée

Le présent accord prend effet le premier jour du mois suivant la publication de son arrêté 
d’extension et il est conclu pour une durée indéterminée.

Article 4.2 | Modalités de révision, de dénonciation et suivi de l’accord

Les dispositions prévues par le présent avenant peuvent faire l’objet de, révisions ou dénon-
ciation selon les règles en vigueur.

Il est précisé que le suivi de l’accord s’effectue suivant l’extension, dans le cadre de la CPPNI, 
tous les 2 ans. La CPPNI détermine les éléments dont elle a besoin en vue d’un traitement en 
CPNST.

Article 4.3 | Dépôt et extension

Les parties signataires s’engagent, en application des dispositions des articles  L.  2231-6, 
L. 2261-1, L. 2262-8 et D. 2231-2 du code du travail, à déposer le présent avenant auprès de 
la direction régionale de l’économie, de la concurrence et de la consommation, du travail et de 
l’emploi, ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de prud’homme de Paris.

Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant au ministère 
en charge du travail en application des articles L. 2261-15, L. 2261-24 et L. 2261-25 du code du 
travail.

Jointes au présent accord : annexes 1, 2 et 3.

Fait à Paris, le 7 janvier 2026.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1 Tableau indicatif des facteurs de risques pro-
fessionnels

Pôles d'activités Métiers ou postes 

M
an

ut
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tio
n 

m
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ue
lle

 d
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ch
ar

ge
 

Po
stu

re
s 

pé
ni

bl
es

 

A
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nt
 C
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m

iq
ue

 
D

an
ge

re
ux
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CD

 

Te
m

pé
ra

tu
re

 
ex

trê
m

e 

Br
ui

t 

Tr
av

ai
l d

e 
nu

it 

Éq
ui

pe
 tr
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l 
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cc
es

sif
 

al
te

rn
an

ce
 

Tr
av

ai
l r

ép
ét

iti
f 

V
ib

ra
tio

ns
 

m
éc

an
iq

ue
s 

Restauration 

Plongeur                   
Commis de rang et de cuisine                   
Commis de bar                   
Serveur de bar et de restaurant                   
Caviste                   
Économe, contrôleur de gestion                   
Chef de rang                   
Chef de partie                   
Écailler                   
Cuisinier/chef de 
cuisine/pâtissier                   
Sommelier                   
Maitre d'hôtel                   
Responsable banquet                   
Directeur de restauration                   
Caissier                   

Hôtellerie 

Homme de ménage                   
Valet de chambre                   
Réceptionniste                   
Gouvernant                   
Concierge                   
Directeur de l'hébergement                   
Directeur d'exploitation                   
Agent d'entretien                   

Machines à sous 

Tous les métiers ou postes                    
Mécanicien assistant clientèle                    
Caissier/chef caissier                   
Technicien                    
Contrôleur auditeur                    
Opérateur vidéo          

Jeux traditionnels Tous les métiers ou postes                   
Croupier                   

Administration Tous les métiers ou postes                   
Cinémas Tous les métiers ou postes                   

Discothèques 
Sécurité                   
Bar                   
DJ                   

Spectacles Régisseur                   
Technicien du spectacle                   

Services 
extérieurs 
(entretien, 
techniques, 
espaces verts, 
golfs)                     

 
(vert : métiers ou postes à priori non exposés ; rouge : métiers ou postes pouvant être exposés ; blanc : non concernés) 
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Annexe 3 Principaux risques psychosociaux

Mesures générales préconisées :
– mise en place de campagnes d’information/sensibilisation ;
–  informer les salariés sur leurs droits et sur les devoirs de l’employeur concernant le 

 harcèlement ;
– améliorer la communication dans l’entreprise sur les objectifs et les tâches à accomplir ;
– mettre en place des réunions entre les salariés et les chefs de service, afin de recueillir les 

disfonctionnements et les problèmes rencontrés pour accomplir leurs tâches ;
– mesurer la charge de travail avec la capacité et les moyens mis à la disposition des salariés ;
– informer les salariés sur leurs droits et sur les devoirs de l’employeur concernant le harcèle-

ment ;
– mettre en place des formations (employés et manageurs) sur les thèmes concernés par 

les risques psychosociaux (gestion du stress, évacuer le stress après le travail, gestion des 
clients difficiles, diriger humainement une équipe, s’organiser face à la charge de travail etc.) ;

– agir en permanence et en concertation avec les instances du personnel dans l’entreprise et 
la médecine du travail.

Risques psychosociaux
Propositions de mesures de réduction

Stress au travail
Tous 

les salariés

Mise en place de formations ou/et actions spécifi ques auprès de 
l’ensemble des  salariés.

Mise en place ponctuelle d’une cellule de souffrance au travail, 
composée de l’employeur ou/et d’un représentant et d’un membre 
des IRP.

Mise en œuvre d’une procédure de  remplacement et/ ou de retrait 
momentané du poste de travail, pour tout salarié exposés à une 
situation de stress.

Faire une évaluation des risques  psychosociaux dans l’entreprise.

Harcèlement moral

Harcèlement sexuel

Violence au travail 
 interne ou externe

Tous 
les salariés

Intervention systématique de la hiérarchie.

Remplacement mise en retrait du salarié en cas de litige avec un 
client.

Améliorer et fl uidifi er la communication entre les salariés et les 
chefs de service.

Renforcer l’écoute des responsables à l’égard des salariés.

Mise en place de formations spécifi ques liées aux risques de hold-
up, attentats et incivilités.

Aménagement d’une issue de service en cas d’agression extrême 
dans les caisses JT et MAS.

Mise en place d’un agent de sécurité.
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